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Compte-rendu du Conseil Communal du 18 septembre 2017 

 

Cédric CAER est nommé secrétaire de Séance. 

 

Catherine GODBARGE précise que Roselyne DUBOURGUAIS s’est excusée pour la séance de conseil communal de ce 

soir. 

 

Monsieur le Maire liste les points ajoutés à l’ordre du jour. 

 

Monsieur le Maire fait part de l’ouragan IRMA qui a fait des ravages sur le territoire Français, il souhaite proposer au 

Conseil Municipal une aide de la collectivité, car beaucoup de collectivités se mobilisent pour apporter une aide, 

résoudre les problèmes d’urgence et organiser la reconstruction du site. Le conseil Départemental va par exemple verser 

une aide participative à la fondation de France.  

 

« J’ai été informé entre deux par le CCAS qu’il y avait une jeune de St Martin qui débutait une année à Marie Curie en 

prépa de Santé, avec sa maman venue de St Martin pour aider sa fille.  

J’ai reçu cette dame pour échanger sur cette situation, cette dame est très inquiète à l’idée de retourner sur St Martin car 

elle s’attend à devoir assumer des dépenses importantes liées aux dégâts qui vont être remboursés ultérieurement par 

l’assurance. Elle se soucie beaucoup de ce qui va se passer pour sa fille car c’est elle qui devait l’aider mais compte tenu 

de ce qui s’est passé, elle a peur de ne pas pouvoir assumer toutes les dépenses inhérentes à la scolarisation. Plutôt que 

de verser une subvention à une association, voilà ce que je vais proposer au Conseil d’Administration du CCAS qui est 

souverain, de prendre une décision, que le CCAS puisse attribuer une bourse à cette jeune pour qu’elle puisse finir son 

année qu’elle débute sereinement. Le montant serait de 2500€. » 

Pas d’opposition à cette proposition. 

 

Catherine GODBARGE : « Bien veiller à rajouter Monsieur CLEMENT dans la liste des conseillers communaux. » 

 

Monsieur le Maire : « Je suis désolé, je n’ai même pas souhaité la bienvenue à Loïc au conseil communal et la liste sera 

rectifiée. »  

 

SERVICE A LA POPULATION 

1. Protocole de vidéo protection.  

Monsieur le Maire : « Des parents se sont manifestés pour dire qu’ils ne laisseraient pas leurs enfants dans cette 

résidence si les incivilités se manifestaient de nouveau. L’objectif, c’est d’être dans la prévention. » 
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Catherine GODBARGE : « En 2014, nous étions prêts à installer une vidéoprotection au Val de Vire sur le gymnase.    

Est- ce que cela a été fait ? » 

Monsieur le Maire : « Non mais on a réuni dans le cadre du CLSPD un groupe de travail sur la vidéoprotection sur Vire. 

Le groupe de travail a fait des visites sur place sur différentes villes, un accompagnement de la gendarmerie, la technique 

étudiée s’adaptait aux objectifs qu’on se fixe. La gendarmerie a présenté les actes de malveillance, incivilités et on a 

étudié les sites où il serait opportun de les mettre en place, et le Val de Vire n’était pas référencé, même si on sait bien 

que sur le terrain synthétique il y a des actes qui sont commis. » 

 Jérémy FOLLY : « Est-ce que numériquement il y a une augmentation des actes d’incivilités dans la ville ? »  

Monsieur le Maire : « Je n’ai pas d’éléments là-dessus mais je sais qu’il y a  des endroits plus sensibles. Mais il faut 

nuancer, on n’est pas dans le Bronx. » 

Catherine GODBARGE : « L’autorisation pour 9 caméras, ça ne veut pas dire qu’il y a 9 caméras au total ? » 

Catherine MADELAINE : « Si, car il y a 2 caméras par couloir donc 9 au total plus une dans l’entrée. » 

Monsieur le Maire : « C’est vrai que c’est une décision qui n’est pas neutre mais on ne peut pas rester sans rien faire. »  

Catherine GODBARGE : « Là, vous prêchez des convaincus. » 

Jean-Marc CHAUVIN : « Je voudrais intervenir en tant que président du CLAJ en soulignant que ces incivilités ne sont 

pas les faits des résidents eux-mêmes mais des invités. Il ne faut pas incriminer les résidents. Il y a un trafic régulier lié au 

trafic Paris Granville qui n’est pas du tout régulé. »  

 

Avis du conseil communal : une abstention de M. COUASNON.  

 

Jérémy FOLLY : « Est-ce qu’il est possible d’avoir les chiffres ? »  

Monsieur le Maire : « Ils ont été communiqués dans le cadre du CLSPD. On peut tout à fait vous communiquer les 

chiffres. »  

 

2. La verbalisation électronique 

Catherine GODBARGE : « Votre agent, il est temps plein ? » 

Monsieur le Maire : « Non. » 

 Catherine GODBARGE : « Non, car l’agent qui verbalisait avant atteignait déjà 400 verbalisations par an. » 

 Monsieur le Maire : « Il fait un peu plus d’heures et il y a une attente de nos concitoyens en matière de stationnement. 

Cela pénalise les mamans avec les poussettes, les personnes en situation de handicap, les commerçants qui ont besoin 

d’un turn over, car des voitures garées en permanence n’incitent pas à aller dans les commerces. C’est pourquoi nous 

avons souhaité recruter cet ASVP. Depuis quelques mois, on est dans une phase d’information et de prévention, nous ne 

sommes pas encore à la phase verbalisation mais on informera le moment venu. » 

Catherine GODBARGE : « Il m’apparaît important de préciser les missions de cet agent, de revoir sa tenue officielle qui 

doit être distincte de l’équipement d’un policier, il ne doit pas faire la circulation. Je l’ai mis par écrit pour avoir des 

réponses écrites. » 

Monsieur le Maire : « On vous répondra par écrit. Il assure sur notre demande la sécurisation du passage piéton le 

vendredi matin pour assurer la traversée du passage piéton. »  

Serge COUASNON : « Les missions sont parfaitement définies dans son agrément et son assermentation, il peut 

s’occuper des défauts d’assurance, du stationnement notamment. »  

Avis favorable.  
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3. Maisons fleuries .  

Avis favorable  

 

II. EDUCATION, JEUNESSE 

4. Charte des dérogations scolaires. 

Catherine GODBARGE : « Ce que je trouve dommage, c’est que c’est un sujet sur lequel on ne parle plus surtout après 

ce qui s’est passé et on attend 2020. Après seulement on se met au travail. »  

Monsieur le Maire : « On a écrit dans une charte que la compétence scolaire reste aux communes déléguées. »  

Catherine GODBARGE : « Je comprends le respect de la charte mais cela n’empêche pas de travailler ensemble.  

Travailler ensemble, parler des choses sans enfreindre la charte, cela n’engage à rien. »  

Monsieur le Maire : « Je ne peux rester que sur la même réponse. »  

Catherine GODBARGE : « Moi aussi. » 

Monsieur le Maire : « Je peux préciser que depuis la rentrée scolaire on a affiné les chiffres sur la rentrée scolaire. 

Depuis longtemps, on n’avait pas connu cette situation, mais pour cette rentrée scolaire on a plus d’enfants que la 

rentrée précédente. Il faut attendre que ça se confirme. »  

Christophe PASSAYS : « L’an dernier, on avait 727 enfants avec les gens du voyage et là on est déjà à 731 avec des 

gens du voyage qui ne sont pas encore arrivés. Nos deux écoles fragiles sont toujours St Exupéry et Pierre Mendès 

France. »  

Catherine GODBARGE : « On peut avoir les effectifs de St Joseph ? » 

Christophe PASSAYS : « Pour St Joseph, on n’a pas encore les effectifs mais on va les recevoir, cela ne va pas tarder.  

Jérémy FOLLY : « A la commission, on avait aussi insisté sur le fait que sur certains quartiers il y aurait une politique 

d’attractivité plus résidentielle et culturelle à développer. » 

 Christophe PASSAYS : « Tout cela est en phase d’écriture sur le PEAC, c’est en relecture d’ailleurs et la culture bien-sûr 

sera associée. » 

Jérémy FOLLY : « Et sur l’attractivité résidentielle, il y avait des projets ? Où en sommes-nous ? » 

Christophe PASSAYS : « Il y aura des projets sur chaque école, l’environnement par exemple. » 

 Jérémy FOLLY : « Ce point est différent sur le résidentiel, comment rendre ce quartier plus attractif sur PMF par 

exemple ? » 

Christophe PASSAYS : « Le centre socio culturel sur PMF va par exemple inviter les habitants du quartier pour savoir 

comment le rendre plus attractif. » 

 Monsieur le Maire : « On a commencé à travailler avec des référents par quartier. On est en grosse réflexion pour 

réorganiser ce quartier dans quelques années, car il va y avoir un gros projet privé autour duquel vont s’articuler d’autres 

éléments qui vont donner un cadre structurant à ce quartier. L’objectif étant d’habiter bien partout sur la ville. Un gros 

travail est fait par le service éducation et les élus sur ces projets. Les enseignants, les parents, avec leur environnement 

sont associés. La dimension culturelle est très présente, le PTEAC vise à promouvoir la dimension culturelle en milieu 

scolaire et nos établissements culturels sont de plus en plus implantés dans les services scolaires. Une vraie dimension 

dynamique est en train de s’implanter autour de l’école et nos établissements culturels.  

Le fait que les effectifs scolaires reprennent une progression n’est peut être pas étranger à tout ce qui se passe 

relativement à l’attractivité de la ville. » 

Avis favorable.  
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5. Renouvellement de la convention d’objectifs et de financement de la CAF pour l’année 2017/2018 

Avis favorable. 

 

III. CULTURE 

6. La Halle Michel Drucker - tarifs 2018 

Avis favorable 

 

IV. TRAVAUX 

7. Travaux neufs, VRD et éclairage public – Effacement des réseaux route d’Aunay – Finalisation de l’étude avec le 

SDEC  

Gaëtan PREVERT : « Les travaux d’effacement commencent mercredi mais cela ne modifie pas le planning global. »  

Monsieur le Maire : « Il y a eu une réunion publique sur ce projet où sont apparues des inquiétudes, car c’est un gros 

chantier qui va aller jusqu’à juin 2018. Les services et les élus sont en grande proximité avec les commerçants et les 

entreprises pour que les activités commerciales soient le moins pénalisées possible. »  

Gaëtan PREVERT : « On rencontre, notamment avec Serge, les entreprises et quand on explique bien, on se rend compte 

qu’il n’y a pas de gros problème car les commerces restent accessibles d’un côté ou de l’autre de la rue. »  

Avis favorable  

 

8. Espaces verts – Signature d’une autorisation d’urbanisme – Remplacement d’une lisse béton avenue du Général 

de Gaulle 

Gaëtan PREVERT : « On reviendra vers vous ultérieurement pour d’autres lisses notamment avenue du Chanoine Trêche 

qui menacent de tomber. »  

Avis favorable 

 

V. FONCIER  

9. Programme d’habitat la Mercerie – Bornage définitif et prix de cession définitif des lots n°29-30-31-32 du 

hameau C  

Avis favorable 

 

10. Culture – Demande de location de la chapelle du musée  

Avis favorable  

 

11. Culture – Lancement d’une opération de mécénat populaire et d’entreprise 

Avis favorable 

  

12. Sports, associations – Subventions aux associations 

Avis favorable  

 

13. Culture – Les Musicales du Bocage - Subvention 

Avis favorable  
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Questions diverses  

Rappel :  

- Dimanche : village de la mobilité  

- Samedi matin : au niveau de l’ancienne gare de St Germain de Tallevende organisation d’une matinée autour du 

sport nature en partenariat avec l’office du tourisme et Vire Normandie, marche nordique, vélos et course à pied 

ce week-end.  

 

 

 


